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1854.] BILL. No. 19.

Acte pour légaliser certaines transactions et changer la
tenure des terres des Sauvages dans le township de
Durham.

A TTENDU qu'une étendue de deux mille acres de terre fut accordée Préambule.
en l'année 1802 à différents Sauvages, pour eux et leurs successeurs

légaux, dans le township de Durham, en:vertu de lettres patentes émises
sous le seing et sceau de Sir Robert Shore Mines, alors lieutenant gouver-

5 neur, aux conditions de s'y établir et dene jamais pouvoir les "vendre, aliéner
ou louer meirne" et que ces Sauvages ou leurs successeurs ou représentants
légaux ont en certains cas vendu, loué ou aliéné tous leurs droits sur ces
terres pour des sommes fixes ou des rentes foncières et qu'ils ont tous
abandonné ces terres après les avoir ainsi transportées ; attendu que

10 ceux qui ont ainsi obtenu ces terres les ont défrichées, bâties, améliorées
et en ont fait des établissements agricoles d'une grande valeur ; qu'il s'é-
lève des doutes sur la légalité de ces transactions, lesquels doutés forment
un grand obstacle au progrès ultérieur de ces établissements, ct qu'il est
est désirable, dans l'intérét des Sauvages qui n'habitent plus ces terres,

15 comme dans l'intérêt public de cette localité, de légaliser ces transactions
de manière à assurer une juste compensation aux premiers, et des titres
incontestables aux possesseurs actuels de ces terres: A ces causes, qu'il
soit déclaré et statué, etc., comme suit

I. Tous les transports par baux emphithéotiques ou autres transactions Tous bauxem.
20 faites par les Sauvages, leurs successeurs ou représentants légaux. à qui ap- ath oti es

partenaient les terres des Sauvages dans le township de Durham, sont par sauvages sont
le présent acte légalisées et seront dorénavant considérées comme si elles légalisés par
avaient été faites par des personnes légalement capables de louer, aliéner, le®rset
vendre, céder et transporter leurs propriétés ; pourvu toujours qu'une

25 rente foncière annuelle de pas moins de dix piastres, par chaque lot de
deux cents acres, aura été stipulée en faveur du Sauvage àqui fut originai-
rement accordé tel lot de terre, ou de ses héritiers ou représentants légaux.

Il. Tout possesseur actuel qui aura acheté un lot ou partie d'un lot des Toutposse-
terres des Sauvages du township de Durham, pourra, s'il le désire, racheter seur actuel

30 la rente attachée à sa terre ou lot de terre et payable aux sauvages ou à pora rache.
leurs représentants légaux, en en payant le capital, au taux de six pour
cent, au surintendant des affaires des Sauvages pour le Bas-Canada qui est
par le présent acte autorisé à recevoir tout tel dépôt et à en donner quit-
tance suivant la cédule A de cet acte.

85 III. Toute telle quittance, une fois enregistrée au bureau d'enregistre- a quittance
Ment du comté de Drummond, équivaudra à un titre par lettres patentes qu'il recevra
du gouvernement et déchargera tout tel lot ou artie de lot désigné dans équivaudra
telle quittance, de toutes rentes ou autres charges dont il aurait pu let, pnte.
etre grevé jusqu'alors en faveur du Sauvage ou des Sauvages qui auraiert tes.

4Q été Qoncessionnaires du gouvernement.



te surinten- IV. Le dit surintendant des affaires des Sauvages tiendra compte de
dant des sau- toutes sommes déposées entre ses mains et en paiera l'intérêt annuellement
vages tiendra xSuae
cogpte. aux Sauvages ou à leurs représentants légaux suivant la; part qui leur ap-

partiendra dans telles propriétés.

Disposition en V. Dans tous les cas ou un Sauvage aura vendu la rente généralement 5
cas de lavente attachée à telle terre, celui qui l'aura ainsi achetée aura droit au rembouir-
de la rente. sement de la somme ainsi payée, soit en déduction des rentes depuis tel

achat ou du capital et des rentes futures, s'il reste une balance.

Acte public. VI. Le présent acte sera censé être un acte public.

CEDULE A.
Je certifie par les présentes que (James Mountain), possesseur actuel du

lot de terre o. 23, dans le quatrième rang du township de Durham, ?a
ce jour payé la somme de cent soixante-six piastres soixante-sept cents
($166 67c,) étant le capital d'une rente foncière attachée au -dit lot de
terre qui fut originairement accordé avec un grand nombre d'autres, à
certains sauvages, aux conditions de ne pouvoir les vendre, -aliéner ou
louer, et que cette somme m'a été payée pour racheter la dite terre,. -de
toute rente tel que pourvu par l'acte, (insérez le titre de cet.acte,) et lui
valoir ce que de droit.

Fait en duplicata, à Québec, le jour
du niois de l'an mil huit cent

D. C. NAPIER,
Surintendant des affaires des Sauvages, B. *CO


